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FONCTIONNEMENT
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HORAIRES
Les élèves sont sous la responsabilité du collège de
08h00 à 17h00.

Accueil des élèves : à partir de 08H00

Début des cours : 08h30
Récréations : 10h20-10h35

14h55-15h10
Fin des cours : 17h00

Etude du soir : 17h15 à 18h15

Secrétariat : 08h15-12h45
13h45-17h30

TRANSPORTS
Pour des raisons de sécurité, il est
demandé aux parents de ne pas
s’arrêter devant l’entrée du collège.

Les élèves rentrent directement au collège sans
s’attarder.

LES 2 ROUES
Tous les cyclistes et motocyclistes
mettent pied à terre dès l’entrée
dans l’établissement.

RETARDS
En cas de retard, l’élève est tenu de se
présenter au bureau de la vie scolaire
avant de rejoindre sa classe.
En cas de retards répétés, des sanctions
peuvent être prises

Les retards doivent être justifiés et contresignés
par les parents.

ABSENCES
Les familles téléphonent entre 08h00 et 09h00 pour
avertir d’une absence. Elles doivent ensuite la justifier
par le biais du carnet de liaison. A son retour, l’élève
le présente auprès du bureau de la vie scolaire.

L’élève présente son carnet de liaison à chaque
professeur concerné.
Toute autorisation d’absence exceptionnelle doit
être signalée au minimum 48 heures à l’avance
et ne peut être accordée que par le chef
d’établissement ou le Conseiller principal
d’Education.

Le chef d’établissement est tenu de signaler à
l’Inspection académique les absences irrégulières ou
répétées.

BOITE A LETTRES
Une boîte à lettres est à la disposition
de tous dans la cour à proximité du
secrétariat.

Tout courrier doit être sous enveloppe portant le
nom, le prénom, la classe de l’élève et le motif.

ACCIDENTS / SOINS
Il n’y a pas de personnel infirmier au collège. Seuls
les soins courants sont dispensés par le secrétariat.
Toute prise de médicament doit
être faite au secrétariat et sur
présentation de l’ordonnance du
médecin.

En cas d’accident, avertir l’adulte le plus
proche ou le secrétariat.

INFORMATION AUX FAMILLES
L’information aux familles se fait soit par le carnet
de correspondance, soit par circulaire spécifique.

Elle doit être présentée le soir même, signée par les
parents et rendue en temps et en heures.

BULLETINS
L’ensemble des résultats scolaires est transmis
régulièrement aux familles

• soit par courrier
• soit confié à l’élève par l’intermédiaire de

      son professeur principal.
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FONCTIONNEMENT (suite)

BULLETINS (suite)
Ces documents doivent être conservés par la
famille.
Les notes sont consultables en permanence sur le
site Internet du collège :

     http://www.charlemagne-lesquin.org

ABSENCE DES ENSEIGNANTS
En cas d’absence d’un professeur, seul l’établissement
décide de la sortie des élèves.

RECREATIONS
Moments de détente qui ont lieu obligatoirement à
l’extérieur des bâtiments.

ESPACES VERTS
Le bureau de la vie scolaire autorise
ou non l’accès aux espaces verts :

Drapeau vert = autorisé
Drapeau rouge = non autorisé

RESTAURATION
L’élève demi-pensionnaire doit rester dans
l’établissement le midi. Il est tenu de présenter sa
carte lors de son passage au self.
En cas de perte ou de détérioration, la carte de
restauration est à renouveler aux frais de la famille.

CASIERS
Les casiers sont réservés aux élèves de
4ème et de 3ème demi-pensionnaires.

L’accès est limité aux heures
suivantes :

• de 08h10 à 08h25
• de 12h30 à 12h45
• de 13h40 à 13h55
• de 17h à 17h15

LIVRES
Ils sont la propriété de la bibliothèque rotarienne.

Chaque élève est responsable du ou des lots de livres
qui lui a été confié pour l’année.

Ces livres doivent être rendus en bon état.

Les pertes et dégradations sont à la charge financière
des parents.
Dès réception, les livres sont recouverts.
Les nom, prénom et classe sont inscrits,
l’étiquette intérieure est complétée au
stylo bille.

C.D.I.
Centre de Documentation et d’Information.
L’accès est réglementé et les horaires définis selon
l’emploi du temps. Voir circulaire spécifique.

B.D.I.
Bureau de Documentation et d’Information. Voir
circulaire spécifique.

ETUDE
L’étude est un lieu de travail calme et
surveillé ;

L’élève s’y rend :

• lors de l’absence d’un professeur
• lorsque son emploi du temps le prévoit
• volontairement (le midi) de 13h à 13h45
• à la demande des parents (le soir – étude
  payante, voir circulaire de début d’année)
  de 17h15 à 18h15.

ACTIVITES DU MIDI
Diverses activités sont proposées de 13h à 13h45.
Se renseigner auprès du bureau de la vie
scolaire.

PASTORALE
Dans leur emploi du temps, les jeunes qui le
souhaitent participent à une heure de pastorale. Des
petites équipes de 8 ou 10 jeunes sont animées par
des professeurs et des parents bénévoles.

Cet engagement s’effectue pour l’année dans le
respect de chacun.

CHARTE USAGE INTERNET

TENUES SPECIFIQUES
En E.P.S., Sciences Physiques, S.V.T. et Technologie :
les consignes sont données en début d’année pour
chaque discipline.
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CIRCULAIRE C.D.I.
Le C.D.I. est un lieu ouvert à tous et gratuit. Pendant
les permanences, 10 élèves sont détachés de la salle
d’étude (selon l’ordre alphabétique) et peuvent, s’ils
le désirent, venir lire, travailler ou faire des recherches
au C.D.I.. Le midi, un horaire divisé par demi-heure
est aménagé et affiché sur la fenêtre de celui-ci.
Tous les livres ne sont pas à l’emprunt.

L’élève s’engage à n’emprunter qu’un livre à la
fois pour une durée de deux semaines maximum.
Tout retard sera sanctionné d’une amende de 0,30€
par jour de retard.
Les emprunts et les retours doivent toujours
s’effectuer par l’intermédiaire de la documentaliste.
Tout livre abîmé ou non rendu devra être remboursé.

Le matériel informatique doit être utilisé avec
l’autorisation de la documentaliste.

Comme dans tout lieu public, il faut respecter l’autre,
donc, veiller à faire le moins de bruit possible. On
ne peut manger et boire au C.D.I.
Une charte donnant les règles du C.D.I. est distribuée
en début d’année à l’ensemble des élèves, nul n’est
censé l’ignorer. Tout manquement à celle-ci serait
susceptible d’amener une sanction.

CIRCULAIRE B.D.I.
L’accès se fait suivant la disponibilité des parents
bénévoles ou sur rendez-vous.

Le B.D.I. est le Bureau de Documentation et
d’Information. Il a pour finalité principale l’information
sur les métiers, les études, les diplômes.
Il s’adresse aux élèves afin de les aider à construire
leur projet personnel, aux familles.

Il est animé par des parents bénévoles qui ont des
expériences différentes. Ils sont là pour informer
et non orienter.
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REGLEMENT

INTRODUCTION
Tous les éléments qui figurent aux codes civil et
pénal s’appliquent dans l’établissement.
Le règlement ci-dessous précise ce qui a trait à la vie
au collège Charlemagne.

Le collège est un lieu de travail et de vie où il convient
de définir les droits et devoirs de chacun.
Les adultes (directeur, éducateurs, enseignants, parents
et personnels de service), auront à cœur de maintenir
l’équilibre entre libertés, contraintes et responsabilités.

Certaines matières demandent des règles et une
tenue spécifiques, celles-ci seront précisées en début
d’année scolaire.

Le règlement s’applique dans tous les lieux et activités
qui se déroulent sous la responsabilité de l’établissement.

TENUE
La tenue doit être adaptée au travail scolaire.

• Toute tenue excessive ne peut être admise :
- couvre-chefs,
- ventres dénudés, sous-vêtements visibles, mini-
  jupe…
- maquillages, tatouages, bijoux extravagants…

Dans le même esprit, les comportements amoureux
ne sont pas tolérés dans l’enceinte de l’établissement.

• Une hygiène corporelle et vestimentaire irréprochable
  est une marque de respect envers l’autre.

• Le collège ne peut admettre tout signe ostentatoire
  d’appartenance à des groupes religieux
  (conformément à la loi), militaires et idéologiques.

En cas de non-respect de l’un de ces 3 points, il
pourra être demandé au représentant légal de
venir chercher son enfant.

REGLES DE VIE ET DE SAVOIR VIVRE
Est interdit :
• Toute forme de violence physique, verbale ou

psychologique ;
• De cracher ;
• L’usage du chewing-gum et toute forme de mastication

au collège et dans les transports scolaires ;
• Toute détention et usage de tabac et d’alcool ;
• De manger, boire pendant les cours et les temps

d’étude ainsi que dans les couloirs.
• L’utilisation d’objets tels que baladeur, téléphone

portable…
Dans le cas contraire, ces objets seront confisqués et rendus
à la famille qu’après demande écrite, par courrier.

Les élèves n’apportent au collège que les objets
nécessaires au travail scolaire.

RESPECT ET POLITESSE
La politesse est de rigueur, chacun doit faire preuve
de respect envers toute personne dans l’établissement
et en dehors des locaux.

DROITS ET DEVOIRS LIES AU TRAVAIL SCOLAIRE

LA SANCTION
Elle a un rôle éducatif, elle punit un acte non conforme
à la vie du collège.
Sanctions liées au comportement :

• Remarque verbale
• Mot dans le carnet de correspondance
• Billet d’avertissement

        3 avertissements entraînent 1 retenue
• Retenue discipline : 3 heures au collège

        3 retenues entraînent une exclusion de 24h.
• T.I.G. (Travail d’Intérêt Général)
• Exclusion temporaire
• Exclusion définitive

Les sanctions se cumulent tout au long de l’année.
Seul un certificat médical permet la dispense d’une sanction.
Sanctions liées au travail :

• Remarque verbale
• Mot dans le carnet de correspondance

Une retenue travail (3 heures au collège) peut être
donnée par le professeur principal ou le conseil de classe.

LE CONSEIL DE DISCIPLINE
Il peut être réuni à tout moment pour faute grave.
Extrait du règlement du conseil de discipline
Motifs entraînant la tenue d’un conseil de discipline
Suite à une demande motivée des professeurs,
surveillants ou membre du personnel du collège ;
Au-delà des sanctions prévues par la charte de vie ;
En cas de faute grave (non-respect d’autrui et/ou du
cadre de vie, refus d’obéissance, prise de substance
non autorisée, vol, dégradation volontaire…)
Et dans tous les autres cas où le chef d’établissement
le juge nécessaire.
(Le règlement complet du conseil de discipline est
disponible au secrétariat de l’établissement pour les
familles souhaitant en prendre connaissance).

DROITS
• Etre respecté
• Avoir des réponses aux questions posées
• Avoir le droit à la parole et à l’écoute

DEVOIRS
• Etre assidu et ponctuel
• S’appliquer à rendre un travail propre
   et lisible à la date demandée.
• Respecter les autres.


